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PRÉFÈTE  DE L’AUDE

Extrait de l’Arrêté préfectoral complémentaire n° 2020-31
abrogeant l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL/-UID11-2020-15 du 9 avril 2020

portant mesure dérogatoire liée à l’épidémie du COVID-19 et
relatif à l’installation de stockage de déchets non dangereux située sur le territoire de la

commune de NARBONNE, au lieu-dit « A la Combe du Mourel Redon »,
et exploitée par la Société SUEZ RV Méditerranée

Par arrêté préfectoral complémentaire n° 2020-31 du 03 juillet 2020, abrogeant l’arrêté préfectoral
complémentaire  n°  DREAL/-UID11-2020-15 du 9 avril  2020 portant  mesure dérogatoire  liée  à
l’épidémie du COVID-19 et relatif à l’installation de stockage de déchets non dangereux située sur
le territoire de la commune de NARBONNE, au lieu-dit  « A la Combe du Mourel Redon »,  et
exploitée par la Société SUEZ RV Méditerranée.

 - L’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL/-UID11-2020-15 du 9 avril 2020 portant mesure
dérogatoire liée à l’épidémie du COVID-19 et relatif à l’installation de stockage de déchets non
dangereux située sur le territoire de la commune de NARBONNE, au lieu-dit « A la Combe du
Mourel Redon », et exploitée par la Société SUEZ RV Méditerranée est abrogé à compter de la date
de notification du présent arrêté.

Une copie de l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2020-31 du 03 juillet 2020 est déposée à la
mairie de  Narbonne pour y être consultée et est publiée sur le site internet des services de l’État
dans l’Aude pendant une durée minimale de quatre mois.

     

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Téléphone : 04.68.10.27.00 – Télécopie : 04.68.72.32.98

Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi : 8h30/12h – 13h30/16h et le vendredi de 8h30/12h – 13h30/15h
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude :   http://www.aude.gouv.fr/   - Facebook     :   http://www.facebook.com/prefecture.aude     
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PRÉFÈTE  DE L’AUDE

Extrait de l’Arrêté complémentaire N° DREAL-UiD11-2020-033
Mettant à jour les prescriptions applicables à la société EPPLN pour l’exploitation de

l’appontement D2 alimentant les dépôts d’hydrocarbures liquides EPPLN1 et EPPLN2 sur la
commune de Port-la-Nouvelle

Par arrêté préfectoral complémentaire N° DREAL-UiD11-2020-033 du 03 juillet 2020, mettant à jour les prescriptions
applicables à la société EPPLN pour l’exploitation de l’appontement D2 alimentant les dépôts d’hydrocarbures liquides
EPPLN1 et EPPLN2 sur la commune de Port-la-Nouvelle

- La description « nature de l’installation » correspondant à la rubrique 1434-2 du tableau situé à l’article 1.2.1 « Liste 
des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées » de l’AP n° 2011 252-0005 
du 10/11/2011 susvisé est supprimée et remplacée par la description suivante :

Poste de déchargement navire (essence, GO, FOD, ETBE) composé d’un bras de 10’’ situé à l’appontement D2
desservant les dépôts EPPLN1 et EPPLN2.

Débit horaire maximal : 850 m³/h pour le GO, FOD, ETBE

600 m³/h pour les essences

Pression maximale : 8 bars

- La description de l’article 1.2.3 « Consistance des installations autorisées » de l’AP n° 2011 252-0005 du 10/11/2011 
susvisé est supprimée et remplacée par la description suivante :
L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante :

• Un bras articulé de déchargement de 10’’ utilisé pour décharger l’ensemble des produits, des navires vers les 
dépôts de liquides inflammables EPPLN1 et EPPLN2. 

• Un bras articulé de déchargement de 8’’ utilisé exclusivement pour décharger des EMAG, des navires vers les 
dépôts de liquides inflammables EPPLN1 et EPPLN2.

• Les produits déchargés sont 
des hydrocarbures liquides inflammables :  essence, gazole (GO), fuel oil  domestique (FOD), et éthyl-
tertio-butyl-éther (ETBE) ;
de l’éthanol ;
des  esters  méthyliques  d'acide  gras (EMAG) :  esters  méthyliques  d’huiles  végétales  (EMHV),  ester
méthylique d'huile usagée (EMHU), ester méthylique d'huile animale (EMHA).

• Les produits sont transférés à un débit maximal de 850 m³/h pour le GO, le FOD, l’ETBE et les EMAG et à un
débit maximal de 600 m³/h pour les essences et l’éthanol. La pression maximale de transfert est de 8 bars.

• La fréquence des déchargements est en moyenne annuelle de huit navires par mois.
• Le bras de déchargement de 10’’ utilisé pour le transfert des hydrocarbures et de l’éthanol est à manœuvre 

entièrement manuelle. Il est équipé d’un clapet anti-retour, d’une vanne de sectionnement manuelle, d’un 
système de sécurité de type PERC, à déconnexion rapide, permettant en cas d’arrachement du bras une 
isolation immédiate des 2 parties (bras et tronçon restant accrochés au manifold du navire).

• Le bras de déchargement de 8’’ utilisé pour le transfert des EMAG est à manœuvre entièrement manuelle. Il est
équipé d’un clapet anti-retour et d’une vanne de sectionnement manuelle.

• Le déchargement s’effectue par l’intermédiaire des pompes du navire ; l’appontement de déchargement ne 
possèdent pas d’équipement électrique et n’utilisent pas d’air instrument.

- Au chapitre 6.4 « Autosurveillance des niveaux sonores » de l’AP n° 2011 252-0005 du 10/11/2011 susvisé, le terme 
« tous les 3 ans » est remplacé par : « en cas de plainte des riverains pour nuisance sonore ou de demande de 
l’inspection ».

- Le 2ème alinéa de l’article 7.6.3.3 de l’AP n° 2011 252-0005 du 10/11/2011 susvisé est supprimé est remplacé par 
l’alinéa suivant :

La position des extincteurs et leur nombre sont définis sous la responsabilité de l’exploitant en fonction des
emplacements à protéger, avec un minimum de 3 extincteurs de 50kg et 2 x 9kg.

- Chapitre 1,3 « Conformité au dossier de demande d’autorisation » de l’AP n° 2011 252-0005 du 10/11/2011 susvisé 
est ajouté l’article 1.3.1 « récolement aux prescriptions » suivant

Article 1.3.1 Récolement aux prescriptions
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Une vérification systématique et exhaustive du respect point par point des prescriptions de l'arrêté d'autorisation
et des arrêtés ministériels applicables, notamment l’arrêté du 12/10/11 relatif aux installations classées soumises
à autorisation au titre de la rubrique 1434-2, est périodiquement effectuée, à intervalles n'excédant pas 3 ans. 

Les résultats de ces vérifications doivent être archivés et tenus à disposition de l’inspecteur des installations
classées.

Les non-conformités et écarts qui ressortent de ces audits doivent être corrigés sans délai.

En cas de demande de l’inspection des installations classées cette vérification est effectuée par un organisme
extérieur compétent et indépendant.

Une copie de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n° DREAL-UiD11-2020-033 du 03 juillet 2020 est déposée à la
mairie de  Port la Nouvelle pour y être consultée et est publiée sur le site internet des services de l’État dans l’Aude
pendant une durée minimale de quatre mois.
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PRÉFÈTE  DE L’AUDE

Extrait de l’Arrêté préfectoral n° DREAL-UD11-2020-037 fixant des prescriptions
complémentaires d’exploitation applicables aux installations de la Société Orano Cycle

Malvési, situées sur le territoire de la commune de NARBONNE

Par  arrêté  préfectoral  n°DREAL-UD11-2020-037  du  09  juillet  2020  fixant  des  prescriptions
complémentaires d’exploitation applicables aux installations de la Société Orano Cycle Malvési, situées sur
le territoire de la commune de NARBONNE

L’arrêté n° DREAL-UID11-2017-39 du 8 novembre 2017 est modifié comme suit :
À l’article 1.2.4. Consistance des installations autorisées, est inséré après « un atelier de récupération de
sous-produits uranifères », le tiret suivant :

« - un atelier de traitement des effluents acides, dit atelier TEA, »

À l’article 3.2.2. Conduits et installations raccordées, le tableau est complété avec les données suivantes :
« 

37
Cheminée unique regroupant l’ensemble

des rejets gazeux de l’atelier traitement des
effluents acides

NH3 TEA 1 500 10

 »
Il est ajouté l’article suivant :
« 3.2.3.6.9 Conduit n° 37

Paramètres Concentration (mg/Nm3) Périodicité de la mesure
Ammoniac 50 Trimestrielle

La mesure du débit de la cheminée est réalisée en continu. »

À l’article 4.1.5 Prévention du risque inondation, sont ajoutés les tirets suivants :
« - l'atelier TEA est implanté sur un radier dont la cote sera au moins égale à +8,2 m NGF
- l'ensemble des cuves et capacités est solidement arrimé au radier et la cote du point bas de chacune
des cuves et capacités sera au moins égale à +8,6 m NGF. »

À l’article 5.1.5.1 Déchets de procédés, son premier alinéa 
« Les déchets (effluents liquides chargés) de procédés constitués :
§ d’effluents de procédé traités (neutralisation) dans l’atelier de récupération,
§ des insolubles produits par la dissolution des matières solides uranifères,
§ des résidus issus de la station de traitement des eaux pluviales.
sont rejetés dans un ensemble de bassins constitués de bassins de décantation/évaporation et de bassins
d’évaporation. »

est remplacé par :
« Les déchets (effluents liquides chargés) de procédés constitués :
§ d’effluents de procédé traités (neutralisation) dans les ateliers de récupération et de traitement des 

effluents acides,

§ des insolubles produits par la dissolution des matières solides uranifères,
§ des résidus issus de la station de traitement des eaux pluviales.
sont rejetés dans un ensemble de bassins constitués de bassins de décantation/évaporation et de bassins
d’évaporation. »

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Téléphone : 04.68.10.27.00 – Télécopie : 04.68.72.32.98

Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi : 8h30/12h – 13h30/16h et le vendredi de 8h30/12h – 13h30/15h
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude :   http://www.aude.gouv.fr/   - Facebook     :   http://www.facebook.com/prefecture.aude     
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À l’article 9.1.9. Caractéristiques des lieux d’entreposage et de transformation des matières uranifères, son
premier alinéa
« Entreposage des résidus de matières uranifères issus des procédés
Les effluents générés principalement par les pieds de colonne de l’unité de purification sont constitués de
nitrates chargés d’impuretés qui après caustification dans l’atelier de récupération sont entreposés dans les
bassins de décantation/évaporation. »

est remplacé par :
« Entreposage des résidus de matières uranifères issus des procédés
Les effluents générés principalement par les pieds de colonne de l’unité de purification sont constitués de
nitrates  chargés  d’impuretés  qui  sont  pré-neutralisés  dans  l’atelier  de  récupération.  Ils  sont  ensuite
transférés  via  une  canalisation  double  enveloppe  équipée  de  détecteurs  de  fuites  vers  l’atelier  de
traitement  des  effluents  acides  pour y  faire  l’objet  d’une précipitation,  d’une neutralisation et  d’une
décantation. La phase liquide obtenue est dirigée vers les bassins B5 et B6 par le biais de tuyauteries
placées en double enveloppe équipées de dispositifs de détection de fuite. La phase solide (résidus solides
densifiés)  est  envoyée  vers  l’alvéole  CERS,  également  par  le  biais  de  tuyauteries  placées  en double
enveloppe équipées de dispositifs de détection de fuite. »

Une copie de l’arrêté préfectoral n°  DREAL-UD112020-037 du 09 juillet 2020 est déposée à la mairie de
Narbonne pour y être consultée et est publiée sur le site internet des services de l’État dans l’Aude pendant
une durée minimale de quatre mois.

     

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Téléphone : 04.68.10.27.00 – Télécopie : 04.68.72.32.98

Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi : 8h30/12h – 13h30/16h et le vendredi de 8h30/12h – 13h30/15h
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude :   http://www.aude.gouv.fr/   - Facebook     :   http://www.facebook.com/prefecture.aude     
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